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 Les chiffres renvoient aux numéros des pages.

 A 

 Abus physique, 23, 92 

 Abus psychologique, 92 

 Abus sexuel, 23, 71 

 Acte de procédure
 Voir Procédure 

 Activité parascolaire 
 Demande de l’enfant, 175 

 Adoption, 30 
 Capacité de faire un choix 

 Âge requis, 83 
 Droit à une famille adoptive, 

 19 

 Mineur  de  quatorze  ans  et 
 plus

 Droit d’opposition, 43

 Advocate
 Voir Représentation tradi-
tionnelle

 Affidavit, 175, 176 
 Déclaration  d’intervention, 

 176

 Dispense, 176

 Interrogatoire, 176

 Âge de la majorité, 41

 Aide juridique, 164, 165

 Ajout d’un nom dans le
 nom de famille

 Droit d’opposition  du  mineur,
 42

 Aliénation parentale

 Voir  Syndrome  d’aliénation
 parentale

 American Bar Association,
 47, 72, 86, 107, 162, 179

 Ami de la cour

 Voir Amicus curiæ

 Amicus curiæ, 54-56

 Définition, 54

 Droit ontarien, 193

 Rôle du procureur, 54-56
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 Appel, 182, 183 

 Droit des parties, 182

 Inscription tardive, 183

 Intervention volontaire, 182 

 Mandat d’agir à titre de gar-
dien ad litem, 182 

 Après-audition

 Rôle du procureur, 182 

 Aptitude à mandater

 Voir Capacité  de  mandater

 Assermentation de l’enfant

 Témoignage  de  l ’enfant, 
 108-110

 Association internationale 
 pour le droit du jeu de 
 l’enfant, 78

 Audition

 Rôle du procureur, 178-182

 Aménagement  de  la 
 salle d’audience, 179 
 Conciliateur, 179

 Demande  de  l’enfant,
 181

 Expertise, 181, 182

 Intervention volon-
taire, 179

 Mandat d’agir à titre de 
 gardien  ad litem, 181 
 Opinion  personnelle, 
 181 

 Place  du  procureur
 dans la salle d’audience
 (table séparée), 179

 Plumitif, 179

 Preuve, 181

 Procédure, 181, 182

 Questions utiles à poser
 aux parents, 180, 181

 Recommandations, 181

 Représentation tradi-
tionnelle, 179

 Résumé, 181

 Autorité parentale

 Voir  Régime  de  l’autorité
 parentale

 Autorité paternelle

 Voir Régime  de  la  puissance
 paternelle

 Avocat ad litem

 Voir Gardien  ad  litem

 Avortement

 Consentement aux soins, 41

 B 

 Barreau américain

 Voir American Bar Associa-
tion

 Bureau d’avocat

 Exercice du mandat

 Endroit de la rencontre,
 155, 156
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 Bureau de l’avocat des 
 enfants 

 Service  offert  en  Ontario, 
 193, 197 

 C 

 Capacité de contracter, 43 

 Capacité de discernement 
 Témoignage de l’enfant 

 Assermentation de l’en-
fant, 109, 110 

 Capacité de mandater, 45, 
 81-96

 Âge requis, 83-85 
 Capacité  d’exprimer  son 

 désir, 51, 85, 88, 89 
 Capacité de donner des ins-

tructions, 87-89 
 Critères d’établissement, 81-

87 
 Demande de l’enfant, 171 
 Développement  de  l’enfant, 

 86

 Dispositions pertinentes, 83

 Évaluation  sur  une  base
 individuelle, 81

 Expertise, 87, 88, 95

 Fin de mandat, 169

 Influence indue, 87-96 
 Intervention  volontaire,  99, 

 100 
 Problématique, 81-83 

 Rôle du procureur, 56

 Aptitude  à  décider  si
 l’enfant  est  capable  de
 mandater, 86-88, 100

 Mandat  d’agir  à  titre
 d’amicus curiæ, 55, 56

 Rôle du tribunal

 Demande d’évaluation
 de la capacité de man-
dater, sans avoir ren-
contré l’enfant, 86

 Requête pour deman-
der des instructions, 87,
 95

 Scénarios  divers  et  recours
 appropriés, 94-96

 Syndrome  d’aliénation
 parentale, 87-96

 Changement de nom

 Mineur  de  quatorze  ans  et
 plus

 Avis  ou  consentement,
 42

 Changement de nom par
 voie judiciaire

 Mineur  de  quatorze  ans  et
 plus

 Capacité  de  présenter
 lui-même une demande
 (avis  au  titulaire  de
 l’autorité  parentale  et
 au tuteur), 42

 Droit d’opposition, 43



 –

 –

   
 
 –   

 

    
 

 –

  
 

 268  LA REPRÉSENTATION DES ENFANTS EN MATIÈRE FAMILIALE

 Charte canadienne des 
 droits et libertés 

 Droits de l’enfant 
 Assujettissement  à  la
 Charte, 41

 Instrument international

 Source d’interprétation,
 33 

 Comité des droits de
 l’enfant, 19, 20

 Comité mixte spécial sur la 
 garde et le droit de visite 
 des enfants, 199, 200 

 Communication avec 
 l’enfant

 Voir Exercice  du  mandat 

 Compétence de l’enfant,
 121-126

 Âge de l’enfant, 125

 Contexte émotif, 125, 126

 Développement de l’intelli-
gence 

 Théorie de Piaget, 121-
124

 Compte d’honoraires

 Voir Paiement des honorai-
res 

 Conférence téléphonique,
 164 

 Confidentialité 
 Consentement aux soins, 84 

 Exercice  du  mandat,  128,
 156, 162, 163

 Groupe Confidences, 203, 204

 Conflit de garde

 Désir de l’enfant, 139, 140

 Droit d’être entendu, 29

 Droit d’être représenté, 51

 Intérêt de l’enfant, 29, 119

 Intérêt supérieur de l’enfant,
 114

 Niveau  de  conflit  très  élevé
 (high conflict), 72

 Rôle du  procureur, 71-73, 75,
 77, 80

 Sujet de droit, 80

 Consentement aux soins

 Capacité de l’enfant

 Âge requis, 84, 85

 Mineur  de  quatorze  ans  et
 plus, 41

 Contraignabilité de
 l’enfant, 105, 176

 Contre-interrogatoire, 112,
 113

 Convention relative aux
 droits de l’enfant (CRDE),
 15-29, 71, 119, 195, 198, 205

 Application, 8, 195

 Besoins d’autonomie et d’in-
dépendance, 22

 Besoins  de  protection  et  de
 liberté, 22-24, 30
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 Catégorie spécifique d’en-
fants, 19 

 Comité de travail (Commis-
sion des droits de l’homme 
de l’O.N.U.), 16 

 Comité des droits de l’enfant, 
 19, 20 

 Composition, 19 
 Mandat, 20 
 Mécanisme de surveil-
lance et de contrôle, 19,
 20

 Conflit de garde, 29

 Date d’adoption, 8, 15

 Date d’entrée en vigueur, 7 
 Définition de l’enfant, 21-24 

 Conséquences négati-
ves d’une absence de 
définition, 21, 22

 Devoir des parents, 27, 28

 Droit à la santé, 41, 42 
 Droit  d’être  entendu,  103, 

 114 
 Droits civils et politiques, 18 
 Droits des parents, 28 
 Droits  économiques, sociaux

 et culturels, 18, 19 
 Droits  spécifiques  aux 

 enfants, 18, 19, 24, 26, 30 
 Écoles de pensée, 198 
 Élaboration, 7, 15-19

 Enfant né hors mariage, 16

 Enjeux culturels, 16, 17 
 Influence  en  droit  interne, 

 31, 33-37, 194

 Intérêt supérieur de l’enfant,
 24-27

 Considération primor-
diale, 25, 26

 Contexte social et fami-
lial, 26

 Destinataires, 25

 Utilité, 77

 Interprétation, 195

 Mesures de prévention, 20

 Méthode du plus petit déno-
minateur commun, 16, 17

 Nombre de signataires, 7

 Normes  véhiculées  par  la
 Convention, 17, 21-29

 Pays  instigateur  du  projet,
 15

 Pays non signataires, 7

 Préambule, 7, 18

 Principe de non-discrimina-
tion, 8, 18

 Principe  de  non-ingérence,
 20

 Promotion des droits de l’en-
fant au sein de la famille,
 27-29

 Rapport, 19, 20

 Responsabilité  parentale
 commune, 27

 Rôle conciliateur des organi-
sations non gouvernemen-
tales (O.N.G.), 16, 17

 Source d’interprétation, 32-
34, 43

 Sources de conflit, 16
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 Statut  dynamique  de l’en-
fant, 22, 23 

 Sujet de  droit, 8, 15, 17, 23, 
 24, 26-28, 30, 41 

Texte juridique contrai-
gnant, 31 

 Texte  non  intégré  en  droit 
 interne  canadien,  31-34, 
 37 

 Crédibilité de l’enfant, 116

 D 

 Déclaration d’intervention

 Voir Intervention  volontaire

 Déclaration de Genève, 9-11 
 Besoin de protection, 30

 Date d’adoption, 8

 Objectif, 8, 10, 11 
 Objet de droit, 11 
 Origine, 9, 10 
 Principes, 10, 11

 Promotion des droits de l’en-
fant en droit international, 
11 

 Déclaration des droits de
 l’enfant (1959), 11-15 

 Besoin d’amour et de com-
préhension, 14 

 Besoin de protection, 30 
 Contexte d’élaboration, 11

 Critère de l’immaturité phy-
sique et intellectuelle de 
l’enfant, 12, 22, 24

 Date d’adoption, 8, 12

 Élaboration, 12

 Enfant né  hors  mariage, 12,
 13

 Intérêt supérieur de l’enfant,
 14, 24

 Cadre d’élaboration  des
 politiques  législatives,
 14, 24, 25

 Considération détermi-
nante, 25

 Objet de droit, 15, 22

 Opposition, 11, 12

 Préambule, 12, 13

 Présentation du projet, 11

 Principe de non-discrimina-
tion, 13, 14

 Promotion des droits de l’en-
fant au sein de la famille,
 15

 Rôle de l’État, 15

 Texte avant-gardiste, 13

 Définition

 Amicus curiæ, 54

 Enfant, 21-24

 Inaptitude, 82

 Intervention volontaire, 96

 Représentation tradition-
nelle, 47

 Syndrome  d’aliénation 
 parentale, 89

 Délinquance juvénile, 11,
 23, 30
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 Demande de l’enfant, 
 171-175 

 Audition 
 Rôle du procureur, 181

 Capacité de mandater, 171

 Déclaration  d’intervention, 
 173, 174 

 Droit d’accès, 171-173 

 Droit d’ester  en  justice  (art. 
 159 C.c.Q.), 171-173 

 Cas d’exception, 173 
 Droit strict de  l’enfant,
 171 
 Interprétation, 171-173 

 Droit d’habitation, 36, 175

 Exercice de l’autorité paren-
tale, 175

 Garde de l’enfant, 171, 174

 Garde partagée, 174, 181

 Habeas corpus, 171, 172, 174 

 Types, 171, 173-175 

 Déni de justice

 Refus  d’entendre  l’enfant,
 115, 174

 Dépens, 168 

 Désir de l’enfant, 119-154 

 Accordé par le tribunal, 126, 
 129-137 

 Âge  de  l’enfant,  130,  132, 
 138-140, 142, 145, 146 

 Capacité  d’exprimer  son
 désir

 Critère d’établissement
 de la capacité de man-
dater, 51, 85, 88, 88

 Changement de circonstan-
ces, 145

 Compétence de l’enfant, 121-
126

 Théorie de Piaget, 121-
125

 Conflit  de  garde,  119,  139,
 140

 Contexte émotif, 125, 126

 Corrélation entre responsa-
bilité et droits, 126

 Critères, 119, 126-128

 Revue de la  jurispru-
dence, 128-145

 Décision du tribunal

 Prise  en  considération,
 119-121

 Droit d’accès, 127, 135, 140

 Droit d’être entendu, 146

 Droit d’être représenté, 134

 Enlèvement  d’enfant,  131,
 132

 Environnement,  121,  124,
 125

 Exercice du mandat

 Communication  avec
 l’enfant, 159-161

 Expert  en  psychologie,  74,
 135, 136
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 Garde  de  l’enfant, 127, 129, 
 135-138 

 Critère  d’attribution, 
 78, 119

 Demande de change-
ment, 130, 131, 133, 
141, 142, 144, 145 
 Évaluation psycholo-
gique, 136

 Par un tiers, 136

 Garde  partagée,  132,  134,
 140-145 

 Habeas corpus, 128, 129 

 Intérêt de  l’enfant, 128, 133, 
 142, 146 

 Libre expression, 127 

 Opinion de l’enfant, 139, 144

 Prise de décision, 125

 Refus  par  le  tribunal,  120, 
 127, 137-144

 Relation avec un parent, 133, 
 134 

 Représentation  des  enfants,
 134, 141

 Syndrome  d’aliénation 
 parentale, 127, 133, 137-
139

 Tableau récapitulatif, 147-
154 

 Témoignage de l’enfant, 132, 
 134, 135, 138

 Degré de maturité, 127, 
 129, 132 
 Manifestation  du  désir, 
 119 

 Moment, 108, 117

 Voir  aussi  Droit  d’être
 entendu

 Développement compromis
 de l’enfant

 Intervention de l’État, 29

 Développement de
 l’intelligence

 Voir Théorie  de  Piaget

 Développement social de
 l’enfant

 Droit aux  jeux  et aux  loisirs,
 78-80

 Devoir d’éducation, 38

 Devoir de garde, de
 surveillance et d’éducation,
 39

 Discernement de l’enfant

 Voir Capacité de discerne-
ment, Capacité de mandater

 Discrétion judiciaire
 Nomination d’un représen-

tant pour l’enfant (art.
 394.1 C.p.c.), 45, 46, 59, 60

 Dispense d’affidavit

 Voir Affidavit

 Divorce
 Effets sur les enfants

 Adolescent, 157

 Étude, 78, 79
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 Témoignage de l’enfant 
 Voir-dire, 109 

 Domicile

 Voir Inviolabilité du domi-
cile

 Dossier médical

 Refus des parents de donner 
 l’autorisation d’accès, 164 

 Droit à l’éducation, 19 

 Droit à la maison 
 Voir Droit d’habitation

 Droit à la santé, 16, 19, 41, 
 42, 77 

 Droit à la vie, 18

 Droit à la vie privée, 18

 Droit à un nom et à une 
 nationalité, 18 

 Droit à une famille adop-
tive 
 Voir Adoption 

 Droit américain, 47, 72, 90,
 100, 190-192, 197

 Droit anglais, 84, 85 

 Droit au repos, 19 

 Droit australien, 46, 85, 100, 
 185-190, 197 

 Droit aux jeux et aux
 loisirs, 19, 78-80

 Droit comparé, 185-195

 Droit d’accès
 Critères d’attribution, 78

 Désir  de  l’enfant, 127,
 135, 140

 Disponibilité, 78

 Droit  aux  jeux  et  aux
 loisirs, 78-80

 Importance des rela-
tions avec les pairs, 79,
 80

 Intérêt  supérieur  de
 l’enfant, 77

 Demande de l’enfant, 171

 Droit américain, 191

 Droit ontarien, 193

 Intervention volontaire, 100

 Mandat d’agir à titre d’ami-
cus curiæ, 56

 Modification

 Contact avec les procu-
reurs, 165

 Demande  de  l’enfant,
 172, 173

 Objet de droit, 77

 Rôle du procureur, 77, 78

 Témoignage de l’enfant, 127

 Crédibilité  de  l’enfant,
 116

 Importance, 4

 Droit d’appel

 Voir Appel
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 Droit d’assemblée 
 pacifique et d’association, 
 18 

 Droit d’ester en justice (art. 
 159 C.c.Q.), 171-173

 Droit d’être avec ses deux
 parents, 19, 77, 78, 114

 Droit d’être entendu (art.
 34 C.c.Q.), 5, 29, 37, 45, 46,
 102, 103, 105, 106, 113-117,
 146, 173, 198-205 

 Droit français, 194, 195

 Voir  aussi  Témoignage  de 
 l’enfant

 Droit d’être informé de ses
 droits, 51, 198-200, 205

 Droit d’être présent à la 
 cour, 113, 114 

 Droit d’être protégé des
 mauvais traitements 
 Voir Peine ou traitement
 cruel, inhumain ou dégra-
dant 

 Droit d’être représenté

 Voir  Représentation  des 
 enfants 

 Droit d’habitation

 Demande de l’enfant, 36, 175

 Droit de garde

 Voir Garde  de  l’enfant 

 Droit de la famille

 Domaine du droit en évolu-
tion constante, 1

 Droit de visite

 Voir Droit d’accès

 Droit français, 194, 195

 Droit international 
 concernant les droits de 
 l’enfant 

 Voir Convention relative aux
 droits  de l’enfant, Déclara-
tion de Genève, Déclaration
 des droits de l’enfant

 Droit interne canadien

 Effets d’un traité, 31

 Influence de la CRDE, 31, 33-
37

 Mise  en  œuvre  d’un  traité,
 31, 32

 Droit ontarien, 192-194, 197

 Droit québécois

 Droits de l’enfant

 Incidence des instru-
ments internationaux 
 concernant les droits de 
 l’enfant, 37-43 

 Intervention volontaire

 Droit strict d’inter-
venir, 96

 Droits civils et politiques,
 18



 – –

 –

 –

 –  
 

   
   

  
  

    
   

  
     

  

 –

 –

   
 

 INDEX ANALYTIQUE  275

 Droits économiques, 
 sociaux et culturels, 18, 19 

 Droits spécifiques aux 
 enfants, 18, 19, 24, 26, 30, 
 198 

 E 

 École

 Exercice du mandat 
 Contact  avec  les  tiers, 
 164 

 Éducation religieuse

 Demande de l’enfant, 175

 Emploi 
 Mineur  de  quatorze  ans  et

 plus 
 Réputé majeur, 43

 Emprisonnement à vie, 7, 
 18 

 Enfance 
 Limites, 22, 41 

 Enfant

 Définition, 21-24 
 Conséquences  négati-
ves  d’une  absence  de
 définition, 21, 22 

 Droits spécifiques, 18, 19, 24, 
 26, 30, 198 

 Voir aussi Capacité de man-
dater, Compétence de
 l ’enfant, Crédibilité de
 l ’enfant, Demande de 

l’enfant, Désir de l’enfant,
 Enfant né hors mariage,
 Enlèvement d’enfant, Inté-
rêt de l’enfant, Sujet de
 droit, Témoignage de
 l’enfant

 Enfant illégitime

 Voir Enfant né hors mariage

 Enfant né hors mariage, 46

 Convention  relative  aux
 droits de l’enfant

 Source de conflit, 16

 Déclaration  des  droits  de
 l’enfant

 Protection  des  droits,
 12, 13

 Régime de l’autorité paren-
tale, 38, 39

 Régime  de  la  puissance
 paternelle, 38

 Situation au Québec, 13

 Enlèvement d’enfant

 Désir de l’enfant, 131, 132

 Loi applicable, 31

 Enseignant

 Témoignage, 117

 Entraide

 Groupe  Confidences,  203,
 204

 Entrevue initiale avec
 l’enfant

 Voir Exercice  du  mandat
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 Études post-secondaires 
 Demande de l’enfant, 174

 Exercice du mandat 
 Confidentialité,  128,  156,

 162, 163 
 Conséquences du non-
respect sur l’enfant, 162

 Protection contre le res-
sac des parents, 162 
 Question épineuse, 162

 Rapport  au  tribunal,
 162 
 Rôle du  procureur, 162,
 163 
 Témoin expert, 162

 Contact avec l’enfant, 155-
161

 Adolescent, 156, 157 
 Buts  de  la  première 
 rencontre, 158 
 Clarté  des  questions, 
 157, 158 
 Communication  avec 
 l’enfant, 157-161 
 Communication  avec 
 les  autorités  scolaires, 
 72, 158

 Crainte  d’influence 
 indue, 156, 161

 Désir  de l’enfant, 159-
161

 Émotion  de  l’enfant,
 159

 Endroit de la rencontre,
 155-157

 Horaire  de  l’échange
 entre les parents, 158

 Importance pour l’en-
fant d’être représenté,
 160

 Informations  requises
 pour  l ’exécution  du
 mandat, 158

 Lien de confiance, 155

 Mandat d’agir à titre de
 gardien  ad litem, 159

 Nature du mandat, 159

 Niveau de développe-
ment de l’enfant, 157

 Questions ou clarifica-
tions de l’enfant, 158,
 159

 Rappel des choses à dis-
cuter lors de la pre-
mière rencontre, 161

 Sentiment de responsa-
bilité de l’enfant, 160

 Témoignage de l’enfant 
 (décision de témoigner 
 ou non), 159 

 Contact  avec  les  parents,
 163, 164

 Avis, 163, 164

 Code  de  déontologie,
 163

 Disponibilité, 164

 Représentation tradi-
tionnelle, 163

 Rôle du procureur, 164

 Secret  professionnel,
 164
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 Source  d’informations, 
 163 

 Contact avec les procureurs,
 164, 165 

 Conférence téléphoni-
que, 164 
 Éthique, 164

 Modification des droits 
 d’accès, 165 
 Nature du mandat, 165

 Survol  des  étapes  à 
 suivre, 165 

 Contact avec les tiers, 164

 Autorisation  écrite  des
 parents, 164

 Information aux parents,
 164

 Refus de donner l’auto-
risation, 164

 Fin de mandat, 169

 Paiement des  honoraires, 4,
 159, 165-169

 Cours de formation, 167

 Critère d’admissibilité 
 à l’aide juridique, 165-
167 

 Dépens de la cause, 168 
 Division en parts éga-
les, 168, 169 
 Mandat d’aide juri-
dique, 167

 Modalités  (ordonnance
 du tribunal), 168

 Paiement  par  l’un  des 
 parents, 167, 168 
 Provision  pour  frais,
 167, 168

 Réponses aux questions
 sur le compte d’hono-
raires, 162

 Tarif d’honoraires (aide
 juridique), 166, 167

 Relation procureur-
client

 Code de déontologie, 99

 Importance de l’entre-
vue initiale, 155

 Expert en psychologie, 73,
 74, 135, 136

 Expertise
 Audition

 Rôle du  procureur, 181,
 182

 Capacité  de  mandater,  87,
 88, 95

 Interrogatoire hors cour, 178

 Position de l’enfant, 117

 Syndrome  d’aliénation
 parentale, 95

 Témoignage de l’enfant

 Évaluation  de  l’impact
 de l’intervention, 117

 Exploitation de l’enfant

 Voir  Protection  contre
 l’exploitation

 F 

 Fin de mandat, 169

 Fonds international du
 secours aux enfants, 9

 Fugue, 133
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 G 

 Garde de l’enfant 

 Critères d’attribution, 
 Désir  de  l’enfant,  78, 
 119, 127, 129-131, 133, 
 135-138, 141, 142, 144,
 145 
 Disponibilité, 78 
 Droit  aux  jeux  et  aux 
 loisirs, 78-80 
 Importance des rela-
tions avec les pairs, 79,
 80

 Intérêt  supérieur  de
 l’enfant, 77, 79 
 Milieu  familial malsain, 
 77 

 Demande  de  l’enfant,  171, 
 174 

 Droit américain, 191 

 Droit ontarien, 193 

 Objet de droit, 77

 Rôle du procureur, 77, 78

 Témoignage de l’enfant, 127

 Crédibilité  de  l’enfant, 
 116

 Importance, 4 
 Voir aussi Conflit de garde, 
Droit d’accès, Garde par-
tagée 

 Garde partagée 

 Demande  de  l’enfant,  174,
 181

 Désir de l’enfant, 132, 134

 Changement de cir-
constances, 145

 Refus  par  le  tribunal,
 140-144

 Intérêt de l’enfant, 29

 Garderie

 Exercice du mandat

 Contact  avec  les  tiers,
 164

 Gardien  ad litem, 2, 51-54,
 198

 Appel, 182

 Audition

 Rôle du procureur, 181

 Droit  américain,  190,  191,
 197

 Droit australien, 190, 197

 Exercice du mandat

 Communication  avec
 l’enfant, 159

 Intérêt de l’enfant, 52, 53

 Notion ambiguë, 51

 Rôle  du  procureur, 2, 52-54,
 63, 64, 69, 71, 181

 Groupe  Confidences

 Service d’entraide dispensé
 par le Service de média-
tion et d’expertise des
 Centres Jeunesse de
 Montréal, 203, 204

 Guardian ad litem

 Voir Gardien  ad  litem
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 H 

 Habeas corpus, 128, 129, 
 171, 172, 174

 High Conflict

 Voir Conflit de  garde 

 Honoraires 
 Voir Paiement des honorai-
res 

 I 

 Inaptitude à mandater

 Droit d’être représenté, 201

 Droit ontarien, 193

 Fin de mandat, 169 
 Mandat d’agir à titre d’ami-

cus curiæ, 54-56 
 Notion, 82 
 Présomption, 61 
 Recours en  inhabilité, 95, 96, 

 99, 100 

 Incapacité juridique, 41, 43, 
 63, 83 

 Immigration 
 Effet de la CRDE sur l’exer-

cice du pouvoir discrétion-
naire du ministre, 34-36 

 Influence indue 
 Capacité de mandater, 87-96 
 Désir  de  l’enfant, 127, 133, 

 137-139, 161 

 Exercice du mandat

 Communication  avec
 l’enfant, 156, 161

 Voir aussi Syndrome d’alié-
nation parentale

 Information provenant de
 sources nationales et inter-
nationales

 Droit de l’enfant à l’informa-
tion, 18

 Instrument international
 relatif aux droits de
 l’enfant, 9-29

 Interprétation de la législa-
tion

 Incidence, 33-37

 Droit interne

 Influence  de  la  CRDE,
 31, 33-37

 Droits de l’enfant au Québec

 Incidence, 37-43

 Voir aussi Convention rela-
tive aux droits de l’enfant,
 Déclaration de Genève ,
 Déclaration des droits de
 l’enfant

 Interdiction de séparer
 l’enfant des parents
 Voir  Droit  d’être  avec  ses
 deux  parents

 International Play
 Association  (IPA)
 Voir Association internatio-
nale pour le droit du jeu de
 l’enfant
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 Intérêt de l’enfant 
 Conflit de garde, 29, 119

 Consentement aux soins, 41

 Décision (critère), 40

 Désir  de  l’enfant, 128, 133,
 142, 146

 Disposition  applicable  (art.
 33 C.c.Q.), 39, 59 

 Expert en psychologie, 74

 Liens du sang, 39, 40 
 Mandat d’agir à titre de gar-

dien  ad litem, 52, 53

 Notion, 40

 Pouvoir du tribunal de nom-
mer un représentant pour 
l’enfant (art. 394.1 C.p.c.), 
59

 Réforme  du  droit  de  la
 famille, 39

 Rôle du  procureur, 59-61, 68,
 69 

 Sujet de droit, 40, 41

 Syndrome  d’aliénation
 parentale, 91

 Intérêt supérieur de
 l’enfant, 14, 24-27, 77, 79, 114 

 Interprétation des lois 
 Incidence  des  instruments 

 internationaux, 33-37 

 Interrogatoire

 Interrogatoire  de  l’enfant
 hors  la  présence  des
 parents (art. 394.4  C.p.c.), 
 104, 105 

 Interrogatoire hors cour,
 176-178

 Aptitude à témoigner, 177

 Contraignabilité  de  l’enfant,
 176

 Droit à l’interrogatoire, 178

 Expertise, 178

 Protection  de  l’enfant,  177,
 178

 Interrogatoire préalable,
 176-178

 Interrogatoire sur affidavit

 Voir Affidavit

 Intervention volontaire,
 96-100

 Appel, 182

 Audition

 Rôle du procureur, 179

 Capacité  de  mandater,  99,
 100

 Confusion  entre  le  droit  de
 l’enfant  d’être  représenté
 et  l’exercice  de  l’autorité
 parentale, 49, 50

 Déclaration, 97

 Affidavit  non  requis,
 176

 Dépôt  au  dossier  de  la
 cour, 98

 Exposé des faits, 98

 Notification, 98

 Définition, 96

 Demande  de  l’enfant,  173,
 174
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 Disposition  applicable  (art. 
 208 C.p.c.), 97 

 Droit ontarien, 194, 197 
 Droit  strict  d’intervenir, 96,

 173

 Inaptitude  à  mandater, 82, 
 99

 Intérêt judiciaire, 98, 99 
 Modalités, 97, 98

 Opposition  (art. 210  C.p.c.),
 98, 99

 Délai, 98

 Origine du mandat, 64, 65

 Pension alimentaire 
 Refus du parent d’exer-
cer un droit, 97

 Procédure, 97, 98

 Réforme du Code de procé-
dure civile (2003), 97, 100

 Représentation lors de l’ins-
truction, 97, 100

 Représentation tradition-
nelle, 47-49 

 Rôle du procureur, 48, 63

 Inviolabilité du domicile, 
 36 

 J 

 Jeu de l’enfant

 Période préopératoire, 122 
 Voir aussi Association inter-
nationale pour le droit du 
jeu de l’enfant, Droit aux 
jeux et aux loisirs

 Jugement

 Communication  à  l’enfant,
 182

 L 

 Lavage de cerveau

 Voir  Syndrome  d’aliénation
 parentale

 Liberté d’expression, 16, 18

 Liberté de religion et de
 conscience, 16, 18

 Litige de garde

 Voir Conflit de  garde

 Loisir

 Voir  Droit  aux  jeux  et  aux
 loisirs

 M 

 Majorité

 Âge, 41

 Maladie transmise 
 sexuellement

 Consentement aux soins, 41

 Mandat de représentation

 Voir Capacité de mandater,
 Exercice du mandat, Fin de
 mandat, Inaptitude à man-
dater, Intervention volon-
taire, Représentation des
 enfants, Rôle  du procureur
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 Manipulation de l’enfant 
 Voir Syndrome d’aliénation 
 parentale 

 Maturité de l’enfant 
 Expertise, 87, 88 
 Rôle du procureur, 67

 Témoignage de l’enfant 
 Degré de maturité, 127, 
 129, 132 

 Voir aussi Capacité de man-
dater

 Mensonge, 123

 Mineur
 Ajout d’un  nom  dans  le  nom

 de famille

 Droit d’opposition, 42

 Exercice des droits civils, 41 
 Incapacité  juridique, 41, 43, 

 63, 83 

 Mineur de quatorze ans et 
 plus 

 Acte relatif à son  emploi ou  à 
 l’exercice  de  son  art ou  de
 sa profession 

 Mineur  réputé  majeur, 
 43 

 Adoption

 Droit d’opposition, 43 
 Capacité de contracter 

 Besoins  ordinaires  et
 usuels, 43

 Changement de nom

 Avis  ou  consentement, 
 42

 Changement de nom  par voie
 judiciaire

 Capacité  de  présenter
 lui-même une demande
 (avis  au  titulaire  de
 l’autorité  parentale  et
 au tuteur), 42

 Droit d’opposition, 43

 Consentement aux soins, 41

 Exercice des droits civils, 41

 Incapacité juridique

 Dérogation, 41

 Minorité

 Voir Respect des minorités

 N 

 National Association of 
 Counsel for Children 
 (NACC), 190, 191 

 Nationalité

 Voir Droit à  un  nom  et à  une
 nationalité

 Neutralité du procureur

 Déclaration  d’intervention,
 48

 Nom de famille

 Voir Ajout d’un nom dans le
 nom de famille,  Change-
ment de nom, Changement
 de nom par voie judiciaire,
 Droit à un nom et à une
 nationalité
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 Nouvelle-Zélande 
 Modalités de garde 

 Étude sur le désir d’être
 consulté  des  enfants, 
 125 

 O 

 Obéissance envers ses
 parents, 39

 Objectivité du procureur

 Paiement des honoraires par
 l’un des parents, 168

 Obligation d’entendre 
 l’enfant à sa demande

 Voir Droit d’être  entendu 

 Obligation de nourrir et 
 d’entretenir ses enfants, 39 

 P 

 Paiement des honoraires, 4, 
 159, 162, 165-169

 Parent «contrôlant»

 Voir  Syndrome  d’aliénation 
 parentale

 Parenting plan

 Voir Plan  de  coparentalité

 Parents

 Exercice du mandat 
 Contact avec les parents, 
 163-164

 Témoignage, 117

 Voir aussi Droit d’être avec
 ses deux parents, Obéis-
sance envers ses parents,
 Plan de coparentalité,
 Régime de l’autorité paren-
tale, Respect des parents,
 Syndrome d’aliénation
 parentale

 Participation de l’enfant au
 processus judiciaire

 Alourdissement  du  débat,
 71, 72

 Désir de l’enfant, 125, 146

 Droit australien, 190

 Explication  sommaire  du
 processus  judiciaire, 107,
 108

 Protection  des  droits  de
 l’enfant, 72-74

 Rôle du procureur, 175

 Situation conflictuelle, 4-6

 Vulnérabilité de l’enfant, 117

 Voir aussi Audition, Demande
 de  l’enfant,  Procédure,
 Représentation  des  enfants,
 Témoignage  de  l’enfant

 Peine capitale, 7, 18

 Peine ou traitement cruel,
 inhumain ou dégradant, 18,
 23, 29

 Pension alimentaire

 Intérêt de l’enfant, 29
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 Place de l’enfant au sein de 
 la famille 

 Évolution, 1

 Plan de coparentalité 
 (parenting plan), 189 

 Préférence de l’enfant 
 Voir Désir  de  l’enfant 

 Préparation de l’enfant
 pour le procès

 Témoignage de l’enfant, 107,
 108, 127 

 Présomption d’innocence, 
 18

 Preuve d’expert 
 Voir Expertise

 Principe de
 non-discrimination, 8, 13,
 14, 18

 Principe de non-ingérence, 
 20

 Procédure, 175-178 
 Rôle  du  procureur, 175, 181, 

 182

 Terminologie, 175

 Voir aussi Affidavit, Interro-
gatoire  hors cour 

 Processus judiciaire

 Voir Participation de l’en-
fant au processus judiciaire

 Procureur  ad litem

 Voir Gardien  ad  litem

 Procureur de l’enfant

 Voir Amicus curiæ, Exercice
 du mandat, Gardien ad
 litem, Rôle du procureur,
 Représentation des enfants,
 Représentation tradition-
nelle

 Procureur du parent

 Capacité de mandater

 Scénarios  divers  et
 recours  appropriés, 95,
 96

 Procureur traditionnel

 Voir Représentation tradi-
tionnelle

 Promotion des droits des
 enfants au sein de la
 famille, 15, 27-29

 Protection contre 
 l’exploitation, 19 

 Protection de l’enfant, 30

 Interrogatoire  hors  cour,
 177, 178

 Protection de la résidence 
 familiale, 36, 39 

 Provision pour frais, 167,
 168

 Puissance paternelle

 Voir Régime de la puissance 
 paternelle 
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 R 

 Rapport d’expert, 181

 Reconnaissance de l’enfant 
 comme sujet de droit 

 Voir Sujet de  droit

 Recours en inhabilité, 95, 
 96, 99, 100 

 Réforme du droit de la
 famille, 39, 43, 46 

 Régime de l’autorité 
 parentale

 Demande de l’enfant, 175

 Devoirs  et  obligations  des
 parents, 39 

 Enfant né  hors  mariage, 38,
 39

 Fondement, 39

 Intérêt de l’enfant, 39

 Responsabilité  parentale 
 commune, 27, 39

 Régime de la puissance 
 paternelle, 27, 38, 39 

 But, 38

 Devoirs  de  l’enfant  envers 
 ses parents, 39

 Effet du mariage, 38

 Enfant né hors mariage, 38

 Exercice de la puissance 
 paternelle, 38 

 Intérêt de l’enfant, 38, 39

 Remplacement, 39

 Relation procureur-enfant

 Voir Exercice du mandat, 
 Rôle du procureur 

 Rencontre avec l’enfant

 Voir Exercice  du  mandat

 Réouverture du procès

 Droit  d’être  entendu,  103,
 174

 Représentation des
 enfants, 45-57

 Caractère de nécessité, 3

 Désir de l’enfant, 134

 Dossier litigieux

 Nomination de plus
 d’un procureur à l’en-
fant, 57

 Droit australien

 Critères pour la nomi-
nation d’un procureur à 
 l’enfant, 187-190 

 Demande  de  l’enfant,
 189

 Droit d’être représenté, 45, 
 48, 49, 51, 60, 63, 71, 74, 
 88, 134, 166, 192, 198, 201, 
 205 

 Écoles de pensée, 198

 Législation pertinente, 45, 
 46 

 Motifs pour écarter l’avocat, 
 2, 3 

 Moyens d’améliorer, 197-205
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 Pouvoir du tribunal de nom-
mer un représentant pour 
l’enfant (art. 394.1 C.p.c.), 
45, 46, 59, 60, 136, 141,
 201 

 Pratique  récente  du  droit de 
 la famille, 1

 Problématique, 45-47, 60 
 Situation conflictuelle, 4-6 
 Sortes, 46-56 

 Droit américain, 191

 Voir aussi Amicus curiæ, 
Exercice du mandat, Gar-
dien ad litem, Représenta-
tion traditionnelle, Rôle du
 procureur

 Représentation 
 traditionnelle (advocate), 
 47-51, 198 

 Application, 48

 Audition 
 Rôle du procureur, 179

 Déclaration  d’intervention 
 (art. 208 C.p.c.), 47-49 

 Définition, 47

 Droit américain, 190, 191

 Droit australien, 190

 Exercice du mandat

 Contact avec les parents,
 163

 Maturité de l’enfant 
 Droit strict d’être repré-
senté, 88 

 Rôle  du  procureur, 51, 159, 
 179 

 Secret professionnel, 49

 Syndrome  d’aliénation 
 parentale, 96 

 Requête en inhabilité

 Voir Recours en  inhabilité

 Résidence familiale

 Exercice du mandat

 Endroit de la rencontre,
 155, 156

 Voir aussi Protection de la 
 résidence familiale, Vente 
 de la résidence familiale 

 Respect des minorités, 19

 Respect des parents, 39

 Responsabilité parentale 
 commune 

 Voir Régime de l’autorité 
 parentale 

 Rôle du procureur, 59-80,
 201

 Alourdissement du débat, 
 71, 72 

 Après-audition, 182

 Audition, 178-182

 Capacité de mandater, 56

 Détermination par le 
 procureur, 86, 87

 Conflit de garde, 71-73, 75, 
 77, 80

 Déroulement du processus 
 judiciaire

 Respect des normes, 74
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 Droit américain, 191, 192 
 Droit australien, 185-187

 Droit ontarien, 192, 193

 Enfant  réticent  ou  craintif,
 94 

 Exercice du mandat 
 Confidentialité,  162, 
 163

 Contact  avec  les
 parents, 164

 Fonctions, 76, 77, 162

 Intérêt de l’enfant, 59-61, 68,
 69

 Intérêt supérieur de l’enfant, 
 77 

 Mandat d’agir à titre d’ami-
cus curiæ, 54-56 

 Mandat d’agir à titre de gar-
dien ad litem, 2, 52-54, 63, 
64, 69, 71, 159

 Maturité de l’enfant, 67

 Nature du mandat, 60-67 
 Opinion personnelle, 68, 69 

 Droit américain, 192

 Droit ontarien, 193 
 Polémique, 60

 Préjugés et perceptions, 2-4,
 56, 57, 59 

 Procédure, 175, 181, 182

 Rôle selon l’article 394.1 C.p.c., 
 56, 59, 60, 63, 64, 70, 71

 Enfant présumé inapte,
 61 

 Source d’information juri-
dique, 75-77 

 Syndrome  d’aliénation
 parentale, 93, 94

 Témoignage de l’enfant, 75

 Trilogie, 60-67

 Analyse, 67-71

 Utilité pour l’enfant, 71-80

 Vulnérabilité de l’enfant, 70

 S 

 Salle d’audience
 Aménagement, 112, 179

 Exclusion de l’enfant, 114

 Explication des lieux physi-
ques (site educaloi), 108,
 116

 Place  du  procureur  dans  la
 salle  d’audience  (table
 séparée), 179

 Présence de l’enfant, 113, 114

 Visite, 108, 109

 Scolarité

 Demande de l’enfant, 175

 Secret professionnel, 49,
 164

 Serment

 Voir  Assermentation  de
 l’enfant

 Site  educaloi, 108, 116

 Subpœna, 75, 105, 178

 Sujet de droit, 8, 15, 17, 23,
 24, 26-28, 30, 37, 40, 41, 43,
 80, 205
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 Syndrome d’aliénation 
 parentale, 89-96 

Abus physique ou psycholo-
gique, 92 

 Attitude  de  l’enfant victime, 
 92

 Attitude  du  parent aliénant, 
 92

 Capacité  de  mandater,  91, 
 93, 94

 Cessation d’occupation, 93 
 Contestation  de  la  validité,

 90 
 Définition, 89, 90

 Demande  de  nomination
 d’un  représentant  pour
 l’enfant (art. 394.1  C.p.c.), 
 96

 Désir  de  l’enfant, 133, 137,
 161 

 Refus  par  le  tribunal, 
 127, 138, 139 

 Dommage, 93 
 Droit d’être entendu, 204 
 Enfant réticent ou craintif

 Rôle du procureur, 94 
 Exécution du mandat, 93, 94 
 Exercice du mandat

 Communication  avec
 l’enfant, 156, 161

 Expertise, 95

 Historique familial de l’en-
fant, 92 

 Intérêt de l’enfant, 91 
 Phénomène non  assimilable, 

 91 

 Problématique, 93

 Raisons du  refus d’un  enfant
 de voir son parent, 91-93

 Recours en inhabilité, 95, 96

 Rôle du procureur, 93, 94

Scénarios et recours appro-
priés, 95, 96

Thérapie entre l’enfant réti-
cent et le parent rejeté, 94

 Système judiciaire
 québécois

 Historique de l’évolution  des
 droits de l’enfant, 37-43

 T 

 Tarif d’honoraires

 Aide juridique, 166, 167

 Témoignage de l’enfant,
 101-117

 Aménagement  de  la  salle
 d’audience, 112

 Assermentation  de  l’enfant,
 108-110

 Choix du procureur, 101

 Contraignabilité  de  l’enfant,
 105, 176

 Contre-interrogatoire,  112,
 113

 Crédibilité de l’enfant, 116

 Défaut de témoigner, 117

 Degré de maturité, 127, 129,
 132

 Désir  de  l’enfant, 119, 134,
 135, 138
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 Discussion  sur  les  consé-
quences du  témoignage ou 
 son  défaut  de  témoigner, 
 117

 Dommage, 117 
 Exercice du mandat 

 Communication  avec 
 l’enfant, 159 

 Expert en psychologie, 74 
 Expertise, 117 
 Explication  sommaire  du 

 processus  judiciaire, 107, 
 108 

 Importance, 4, 101, 103, 117, 
 134 

Interrogatoire hors la pré-
sence des parents (art.
 394.4 C.p.c.), 104, 105, 
115, 116 

 Lieu, 104, 110-112

 Moment, 108, 109, 117 
 Objection, 108 
 Participation  de  l’enfant  au 

 processus  judiciaire, 102, 
 117 

 Pause, 108 
 Préparation  de  l’enfant pour 

 le procès, 107, 108, 127 
 Présence de l’enfant à la salle 

 de cour, 113, 114 
 Problématique, 101, 102 
 Refus d’entendre l’enfant

 Déni  de  justice,  115,
 174

 Rencontre  des  procureurs
 des parents, 108, 109

Résumé des étapes à fran-
chir, 116, 117

 Rôle du juge, 107

 Rôle  du  procureur, 75, 127,
 128

 Site educaloi, 108, 116

 Ton de voix approprié, 108

 Transcription, 104, 105

 Transport de l’enfant, 108

 Visite  de  la  salle  d’audience,
 108, 109

 Voir-dire, 104-107, 109

 Vulnérabilité  de  l’enfant,
 113, 117

 Voir  aussi  Droit  d’être
 entendu

 Témoignage des parents,
 des enseignants ou autres
 professionnels, 117

 Théorie de Piaget, 121-125

 Étapes du  développement de
 l’intelligence, 121-124

 Période  des  opérations
 concrètes  (7  à  12  ans),
 123

Période opératoire for-
melle, 124

 Période  préopératoire
 (2 à 7 ans), 122, 123

 Période sensori-motrice
 (0-2 ans), 122

 Interaction  de  l’enfant  avec
 son environnement

 Effet  sur  l’intelligence,
 125
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 Tiers 
 Exercice du mandat

 Contact  avec  les  tiers,
 164

 Torture, 18 

 Traité international

 Effets en droit interne cana-
dien, 31

 Mise  en  œuvre  au  Canada,
 31, 32 

 Traitement cruel, 
 inhumain ou dégradant

Voir Peine ou traitement 
cruel, inhumain ou dégra-
dant 

 Traitement de
 désintoxication

 Consentement aux soins, 41

 U 

 Undue influence

 Voir Influence  indue

 Union internationale du
 secours aux enfants, 9

 V 

 Vente de la résidence
 familiale

 Objection de l’enfant, 36, 175

 Vie privée

 Voir Droit à  la  vie  privée

 Vie sociale, 79, 80

 Vietnam

 Réforme des lois conformes à
 la  CRDE, 20

 Vœu de l’enfant

 Voir Désir  de  l’enfant

 Voir-dire

Témoignage de l’enfant, 104-
107, 109

 Voix de l’enfant

 Voir  Droit  d’être  entendu,
 Témoignage  de  l’enfant
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